
VILLE DE GUINES

Vendredi 1er Mai 2026
Fête du Muguet

BRADERIE BROCANTE
DE 08 h à 18 h

Organisée par le service Animations de la Ville de Guînes et l’OMSL

Placement de 6 heures 30 à 8 Heures 
(Après 8h, les organisateurs se réservent le droit de 

donner l’emplacement non utilisé)

PAS D’INSCRIPTION LE JOUR MEME.

Prix : 3 € le mètre 

I.P.N.S

Si vous désirez participer à la

BRADERIE BROCANTE
Du Vendredi 1er Mai 2026

Nous vous demandons de bien vouloir :

• déposer à la Mairie de Guînes la fiche d’identité et de domicile dûment 
remplie le plus rapidement possible.

• être en possession des documents justificatifs (carte d’identité, etc…) le 
jour de la manifestation.

Renseignements divers

Prix : 3 € le mètre

Métrage sollicité :
Types d’objets mis en vente :

_________________________________
_________________________________
_________________________________

Nous vous informons
• que l’autorisation individuelle signée par la Mairie vous sera remise le 
jour de votre inscription.

Placement  de 6 heures 30 à 8 Heures.



Service Animations - Ville de Guînes 
Siège social : Mairie de Guînes 

PARTIE A GARDER 
Règlement de la Braderie-Brocante du Vendredi 1er Mai 2026, conformément au 
titre III de la Loi du 5 Juillet 1996 relative au développement et à la promotion du 
commerce et de l’artisanat. 

Article 1 : La manifestation dénommée : Braderie-Brocante se déroulera à Guînes, 
dans les rues Clémenceau, Place des Tilleuls, Rue de Guizelin, Rue Lambert, Rue 
de l’église, Place Foch, Rue Massenet, Place d’Angerville, Rue S.Bown, Place des 
Poilus, Bd Blanchard des 2 côtés jusqu’à la rue du bassin, Rue Joseph, Rue du 
Bassin jusqu’à la Rue Joseph.  
Article 2 : Pour participer à la manifestation, chaque personne devra, au moment 
de son inscription, remplir une fiche d’identité et de domicile qui lui sera remise 
par les organisateurs. Seules les inscriptions accompagnées du règlement seront 
prises en compte. 
Article 3 : Chaque participant devra détenir une autorisation individuelle délivrée 
par le Maire de Guînes, de se livrer à l’activité de revendeur d’objets mobiliers. 
Cette autorisation n’est valable que pour la présente manifestation. 
Article 4 : le non-respect des prescriptions de l’article 2 du présent règlement sera 
sanctionné par le refus de délivrance visée à l’article 3. 
Article 5 : Les revendeurs d’objets mobiliers professionnels et les commerçants 
participants à la manifestation ne sont pas soumis aux obligations des articles 2 à 4 
du présent règlement. Par contre, ils sont tenus d’être en possession de leur carte 
de commerçant non sédentaire, du récépissé préfectoral attestant de leur 
profession. Ils ont l’obligation de s’inscrire auprès des organisateurs. 
Article 6 : les organisateurs se réservent le droit de changer l’emplacement si 
nécessaire. 
Article 7 : L’installation de parapluie ne devra pas gêner le passage de véhicules 
de secours. Les personnes ne respectant pas ces préconisations seront responsables 
de tous incidents, accidents ou problèmes pouvant résulter de la mise en place de 
parapluies. 
Article 8 : Chaque participant devra se soumettre aux éventuels contrôles des 
services de police ou de gendarmerie, des services fiscaux et de la concurrence, de 
la consommation et de la répression des fraudes, pouvoir justifier de son identité et 
présenter l’autorisation délivrée par le Maire ou les documents attestant de leur 
profession de revendeur d’objets mobiliers. 

Placement de 7 heures à 8 heures 

PARTIE A RENVOYER 

Département du Pas-de-Calais 
Arrondissement de Calais 

Commune de Guînes 
Fiche d’identité et de domicile 

Braderie-Brocante du 1er Mai 2026 

Je soussigné (e), 
Nom : __________________________________ 
( pour les femmes, écrire le nom de jeune fille) 

 Epoux : _________________________________ 
 Prénom : ________________________________ 

   Date de Naissance : ________________________ 
  Lieu de Naissance : ________________________   

            Domicilié : 
N° : _______  Rue : ________________________ 
Commune : _______________________________ 

                          N° de Téléphone : ___________________________ 
 N° carte d’identité : _________________________ 
  Délivré(e) le : ______________________________ 
  Par :   Sous-Préfecture  lieu : __________________ 
             Préfecture           lieu : __________________ 

Déclare sur l’honneur : 
- Pour les Professionnels : N° d’Immatriculation : 
- De non-participation à 2 autres manifestations de même nature au cours 

de l’année civile. (Article R321-9 du code pénal) 

Fait à______________  
Le ________________  

Signature 

Ci-joint règlement de ________ € pour l’emplacement pour une longueur 
de_______mts


